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(54)  Porte-lampe  pour  véhicule  automobile  à  connexion  intégrée 

(57)  Dans  la  combinaison  d'un  porte-lampe  et  d'un 
réflecteur  (7)  pour  véhicule  automobile,  le  porte-lampe 
comporte  un  corps  (4)  ayant  un  logement  (6,  8)  présen- 
tant  une  ouverture  et  adapté  à  recevoir  un  élément  de 
contact,  le  porte-lampe  comportant  un  verrou  (20,  22) 
adapté  à  avoir  une  position  fermée,  et  une  position 

ouverte.  Le  porte-lampe  est  adapté  à  occuper  une  po- 
sition  de  montage  dans  un  évidement  du  réflecteur,  le 
verrou  (20,  22)  étant  fixé  au  corps  (4)  en  étant  mobile 
par  rapport  à  celui-ci.  Lorsque  le  verrou  n'est  pas  en  po- 
sition  fermée,  le  porte-lampe  a  un  encombrement  le  ren- 
dant  impropre  à  occuper  la  position  de  montage  dans 
le  réflecteur  (7). 
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Description 

L'invention  concerne  les  porte-lampes  pour  véhicu- 
le  automobile,  notamment  pour  projecteurs  et  feux  de 
signalisation. 

On  connaît  des  projecteurs  de  véhicule  automobile 
comportant  une  lampe  principale  et  une  lampe-ville  in- 
tégrée  au  projecteur  en  étant  désaxée  par  rapport  à  la 
lampe  principale.  La  lampe-ville  est  supportée  par  un 
porte-lampe  propre  qui  présente  deux  logements  desti- 
nés  à  recevoir  deux  éléments  de  contacts  électriques 
reliés  à  deux  conducteurs  du  faisceau  électrique  du  vé- 
hicule.  Les  éléments  de  contact  ont  une  forme  plate  al- 
longée,  les  logements  ayant  une  forme  en  creux  corres- 
pondante.  Les  éléments  de  contact  sont  introduits  dans 
les  logements  suivant  leur  direction  longitudinale  par 
une  extrémité  axiale  du  logement.  Chaque  élément  de 
contact  présente  un  ergot  de  verrouillage  incliné  par 
rapport  au  plan  général  de  l'élément  de  contact  et  dirigé 
vers  l'arrière  de  l'élément  de  contact.  A  la  fin  de  l'intro- 
duction  de  l'élément  de  contact  dans  le  logement,  l'ergot 
vient  en  butée  contre  un  relief  de  la  face  interne  du  lo- 
gement  pour  empêcher  la  sortie  de  l'élément  de  contact. 
Cet  effet  de  verrouillage  ne  se  produit  qu'en  fin  de  cour- 
se  de  l'élément  de  contact.  Par  conséquent,  si  l'élément 
de  contact  est  mal  introduit  dans  le  logement,  le  ver- 
rouillage  ne  se  produit  pas.  Toutefois,  dans  cette  mau- 
vaise  position,  l'élément  de  contact  peut  tenir  en  place 
par  friction  et  assurer  la  connexion  électrique.  Mais  il 
peut  dès  lors  sortir  de  son  logement  sous  l'effet  des  vi- 
brations  lors  du  roulement  ou  en  raison  de  la  traction 
des  conducteurs.  Le  contact  électrique  est  alors  rompu. 
Un  court  -circuit  peut  également  se  produire. 

Le  document  WO  86/01  041  décrit  un  porte-lampe 
adapté  à  recevoir  des  éléments  de  contact  électrique  et 
un  verrou  adapté  à  être  rapporté  et  immobilisé  sur  le 
porte-lampe  en  interdisant  la  sortie  des  éléments  de 
contact  électrique.  Le  verrou  ne  peut  pas  être  placé  en 
position  fermée  si  l'élément  de  contact  est  dans  une 
mauvaise  position  dans  le  porte-lampe  car  l'élément  de 
contact  gêne  la  mise  en  place  du  verrou.  La  mise  en 
position  fermée  du  verrou  garantit  donc  le  bon  montage 
de  l'élément  de  contact.  Toutefois,  ce  porte-lampe  peut 
être  monté  sur  un  projecteur  de  véhicule  automobile 
sans  que  le  verrou  soit  présent.  Par  conséquent,  si  la 
présence  du  verrou  sur  le  porte-lampe  n'est  pas  vérifiée 
lors  du  montage  du  porte-lampe  sur  le  projecteur,  rien 
n'assure  que  les  éléments  de  contact  sont  convenable- 
ment  en  position  dans  le  porte-lampe. 

Un  but  de  l'invention  est  de  pallier  cet  inconvénient 
et  d'augmenter  l'assurance  d'un  montage  correct  de 
l'élément  de  contact  dans  le  projecteur  ou  le  feu. 

En  vue  de  la  réalisation  de  ce  but,  on  prévoit  selon 
l'invention  une  combinaison  d'un  porte-lampe  et  d'un  ré- 
flecteur  pour  véhicule  automobile,  le  porte-lampe  com- 
portant  un  corps  adapté  à  supporter  au  moins  une  lam- 
pe,  le  corps  ayant  au  moins  un  logement  présentant  une 
ouverture  et  adapté  à  recevoir  au  moins  un  élément  de 

contact  électrique  par  cette  ouverture,  le  porte-lampe 
comportant  au  moins  un  verrou  adapté  à  avoir  une  po- 
sition  fermée  dans  laquelle  il  s'étend  dans  l'ouverture, 
et  une  position  ouverte  dans  laquelle  il  s'étend  à  distan- 

5  ce  de  l'ouverture,  le  porte-lampe  étant  adapté  à  occuper 
une  position  de  montage  dans  un  évidement  du  réflec- 
teur,  le  verrou  étant  fixé  au  corps  en  étant  mobile  par 
rapport  à  celui-ci  entre  la  position  ouverte  et  la  position 
fermée,  le  porte-lampe  et  le  réflecteur  étant  agencés  de 

10  sorte  que  lorsque  le  verrou  n'est  pas  en  position  fermée, 
le  porte-lampe  a  un  encombrement  le  rendant  impropre 
à  occuper  la  position  de  montage  dans  le  réflecteur. 

Ainsi,  il  est  obligatoire  que  le  verrou  soit  en  position 
fermée  sur  le  corps  pour  l'installation  du  porte-lampe 

15  dans  le  réflecteur.  On  garantit  donc  que  l'élément  de 
contact  est  convenablement  disposé  dans  le  projecteur 
ou  le  feu  achevé. 

Avantageusement,  le  corps  comporte  une  partie  de 
butée  adaptée  à  venir  en  butée  contre  le  réflecteur  en 

20  position  de  montage  du  porte-lampe  dans  le  réflecteur, 
la  partie  de  butée  présentant  au  moins  une  découpe 
dans  laquelle  le  verrou  s'intègre  en  position  fermée. 

Avantageusement,  le  verrou  s'étend  en  position 
ouverte  à  l'extérieur  de  la  partie  de  butée. 

25  Avantageusement,  la  partie  de  butée  est  évasée. 
Avantageusement,  le  porte-lampe  comporte  des 

moyens  d'encliquetage  sur  le  corps  du  ou  de  chaque 
verrou  en  position  fermée. 

Le  ou  chaque  verrou  peut  être  relié  au  corps  au 
30  moyen  d'une  charnière. 

Le  ou  chaque  verrou  pourra  être  d'une  seule  pièce 
avec  le  corps  du  porte-lampe. 

Avantageusement,  la  combinaison  comporte  un 
élément  de  contact  électrique  adapté  à  être  reçu  dans 

35  le  logement  du  corps,  le  verrou  étant  adapté  en  position 
fermée  à  former  obstacle  à  une  sortie  de  l'élément  de 
contact  électrique  du  logement,  en  étant  contigu  à  l'élé- 
ment. 

Le  ou  chaque  verrou  pourra  comporter  deux  parties 
40  disposées  pour  s'étendre  en  position  fermée  du  verrou 

dans  la  trajectoire  de  sortie  de  l'élément  de  contact,  en 
étant  contiguës  à  l'élément  de  contact  et  disposées  de 
part  et  d'autre  d'un  conducteur  électrique  fixé  à  l'élé- 
ment  de  contact. 

45  Le  porte-lampe  pourra  comporter  deux  éléments  de 
contact.  Il  pourra  comporter  deux  verrous. 

Il  pourra  s'agir  d'un  porte-lampe  de  lampe-ville  pour 
projecteur  ou  d'un  porte-lampe  de  feu  de  signalisation. 

On  prévoit  également  selon  l'invention  un  dispositif 
so  d'éclairage  ou  de  signalisation  tel  qu'un  projecteur  ou 

un  feu  pour  véhicule  automobile,  comportant  une  com- 
binaison  selon  l'invention. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  encore  à  la  lecture  de  la  description 

55  suivante  de  deux  modes  de  réalisation  préférés  donnés 
à  titre  d'exemples  non-limitatifs.  Aux  dessins  annexés  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  avec  arrache- 
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ment  d'un  mode  de  réalisation  de  la  combinaison; 
la  figure  2  est  une  vue  en  plan  du  porte-lampe  de 
la  figure  1  ; 
la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  d'un  élément 
de  contact  de  la  combinaison  de  la  figure  1  ;  et 
la  figure  4  est  une  vue  en  élévation  d'un  deuxième 
mode  de  réalisation  du  porte-lampe. 

En  référence  aux  figures  1  à  3,  la  combinaison  se- 
lon  le  premier  mode  de  réalisation  représenté,  de  même 
que  celle  du  deuxième  mode,  est  destinée  à  un  projec- 
teur  de  véhicule  automobile  comportant  une  lampe  prin- 
cipale  et  une  lampe-ville.  La  combinaison  comporte  ici 
un  porte-lampe,  un  réflecteur  7  et  deux  éléments  de 
contact  électrique.  Le  porte-lampe  est  prévu  pour  sup- 
porter  en  propre  la  lampe-ville  2,  le  projecteur  compor- 
tant  par  ailleurs  un  autre  porte-lampe  pour  supporter  en 
propre  la  lampe  principale. 

Le  porte-lampe  comporte  un  corps  4  en  matière 
plastique  moulée  par  injection.  Le  corps  comporte  une 
partie  cylindrique  3  et  une  partie  évasée  5  prenant  nais- 
sance  à  une  extrémité  de  la  partie  cylindrique.  La  partie 
évasée  5  a  en  plan,  c'est-à-dire  en  vue  d'extrémité,  une 
forme  générale  rectangulaire  comme  le  montre  la  figure 
2.  La  largeur  du  rectangle  est  voisine  du  diamètre  de  la 
partie  cylindrique  3.  La  partie  cylindrique  3  supporte  la 
lampe  2  à  une  extrémité  opposée  axialement  à  la  partie 
évasée.  La  partie  cylindrique  3  est  destinée  à  être  intro- 
duite  dans  un  évidement  du  réflecteur  7  du  projecteur, 
la  partie  évasée  5  venant  en  butée  extérieurement  con- 
tre  le  réflecteur  7  pour  limiter  cette  introduction,  comme 
représenté  sur  la  partie  droite  de  la  figure  1.  La  partie 
cylindrique  3  présente  deux  logements  6,  8  allongés  pa- 
rallèles  ayant  une  ouverture  d'extrémité  et  destinés  à 
recevoir  par  ces  ouvertures  deux  éléments  de  contact 
électriques  métalliques  10.  Chaque  élément  de  contact 
10  a  classiquement  une  forme  générale  plate  allongée 
à  contours  rectangulaires.  Une  extrémité  arrière  12  de 
l'élément  de  contact  est  rétrécie.  Elle  est  connectée  à 
un  conducteur  d'alimentation  électrique  14  en  étant 
fixée  par  sertissage  à  celui-ci.  L'élément  de  contact  pré- 
sente  un  évidement  et  un  ergot  1  6  s'étendant  dans  l'évi- 
dement  en  étant  incliné  par  rapport  au  plan  de  l'élément 
de  contact  de  sorte  qu'il  s'étend  en  saillie  d'une  face  de 
l'élément  de  contact.  L'ergot  est  dirigé  vers  l'extrémité 
arrière  12. 

Les  éléments  de  contact  10  sont  introduits  dans  les 
logements  6,  8  par  leur  extrémité  avant  18  suivant  la 
direction  longitudinale  des  éléments  de  contact.  A  l'in- 
térieur  de  chaque  logement,  le  corps  comporte  un  relief 
s'étendant  en  saillie  dans  le  logement.  Au  passage  de 
ce  relief,  l'ergot  16  se  fléchit  en  rentrant  dans  son  évi- 
dement,  puis  s'étend  à  nouveau  après  avoir  dépassé  le 
relief  lorsque  l'élément  de  contact  arrive  en  fin  de  course 
et  est  installé  dans  le  logement.  Lorsque  l'élément  de 
contact  est  sollicité  dans  un  sens  tendant  à  le  faire  sortir 
du  logement,  l'ergot  vient  en  butée  contre  le  relief  pour 
interdire  la  sortie  de  l'élément  de  contact.  On  réalise  ain- 

si  le  verrouillage  de  l'élément  de  contact. 
Le  porte-lampe  comporte  en  outre  deux  verrous  20, 

22  mobiles  par  rapport  au  corps  4  entre  une  position 
ouverte  et  une  position  fermée,  associés  aux  éléments 

s  de  contact  1  0  respectifs.  Sur  les  figures  1  et  2,  le  verrou 
20  à  droite  est  représenté  à  gauche  en  position  ouverte 
et  le  verrou  22  en  position  fermée.  En  position  fermée, 
les  verrous  s'intègrent  dans  des  évidements  correspon- 
dants  de  la  partie  évasée  5  de  sorte  qu'ils  semblent  for- 

10  més  par  découpe  de  la  partie  évasée.  Les  verrous  sont 
alors  opposés  l'un  à  l'autre  aux  deux  extrémités  les  plus 
éloignées  de  la  partie  évasée.  Chaque  verrou  est  relié 
au  corps  4  au  moyen  d'une  charnière  26  orthogonale  à 
la  direction  longitudinale  des  éléments  de  contact  et  des 

15  logements.  Les  charnières  sont  adjacentes  à  la  jonction 
de  la  partie  évasée  5  et  de  la  partie  cylindrique  3.  Les 
verrous  sont  moulés  d'une  seule  pièce  avec  le  corps  4, 
les  charnières  étant  constituées  par  un  amincissement 
local  de  la  paroi  du  corps. 

20  Chaque  verrou  20,  22  comporte  une  paroi  plane  28 
s'étendant  en  position  fermée  à  l'extrémité  de  la  partie 
évasée  5  opposée  à  la  partie  cylindrique  3  en  étant  per- 
pendiculaire  à  la  direction  d'introduction  des  éléments 
de  contact  1  0  dans  les  logements.  Un  bord  libre  de  cette 

25  paroi  qui  est  adjacent  au  conducteur  et  au  sertissage 
en  position  fermée,  présente  une  encoche  en  regard  du 
conducteur  et  du  sertissage  de  sorte  que  la  paroi  ne 
vient  pas  en  butée  contre  ceux-ci. 

Chaque  verrou  20,  22  comporte  quatre  nervures  30 
30  parallèles  à  la  direction  d'introduction  des  éléments  de 

contact  10  dans  les  logements  6,  8  et  perpendiculaires 
à  la  paroi  plane  28  en  s'étendant  le  long  de  celle-ci.  En 
position  fermée  du  verrou  20,  22,  les  deux  nervures  30 
les  plus  au  centre  de  la  succession  viennent  en  contact 

35  par  leur  bord  opposé  à  la  paroi  28  avec  le  chant  de  l'ex- 
trémité  rétrécie  12  de  l'élément  de  contact  10  installé 
dans  son  logement  6,  8.  Les  deux  nervures  30  sont  en 
contact  avec  l'extrémité  12  respectivement  de  part  et 
d'autre  du  sertissage  (et  du  conducteur).  Chaque  ner- 

40  vure  30  s'étend  de  part  et  d'autre  du  chant  de  l'extrémité 
1  2,  au-delà  de  celui-ci  des  deux  côtés  du  chant.  En  po- 
sition  fermée,  ces  deux  nervures  30  s'étendent  ainsi 
dans  la  trajectoire  de  sortie  de  l'extrémité  12  de  l'élé- 
ment  de  contact,  en  étant  contiguës  à  cette  extrémité. 

45  Les  verrous  forment  obstacle  à  la  sortie  des  éléments 
de  contact,  et  constituent  un  double  verrouillage. 

En  position  ouverte,  chaque  verrou  20,  22  est  bas- 
culé  autour  de  sa  charnière  26  vers  l'extérieur  de  la  par- 
tie  évasée  5  et  s'étend  hors  de  la  trajectoire  de  l'élément 

50  de  contact,  comme  représenté  sur  la  partie  gauche  de 
la  figure  1.11  autorise  ainsi  l'introduction  de  l'élément  de 
contact  dans  le  logement.  Les  verrous  20,  22  sont  mou- 
lés  en  position  ouverte. 

Chaque  verrou  comporte  des  pattes  32  s'étendant 
55  en  saillie  des  faces  latérales  du  verrou  en  vue  en  plan. 

Lorsqu'on  bascule  le  verrou  de  la  position  ouverte  à  la 
position  fermée,  les  pattes  franchissent  à  force  un  ré- 
trécissement  de  la  découpe  de  la  partie  évasée  5.  Ces 
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pattes  constituent  des  moyens  d'encliquetage  permet- 
tant  d'immobiliser  les  verrous  20,  22  sur  le  corps  4  en 
position  fermée. 

Lors  du  montage,  les  verrous  étant  ouverts,  on  in- 
troduit  les  éléments  de  contact  10  dans  les  logements 
6,  8.  Si  les  éléments  de  contact  sont  convenablement 
introduits  jusqu'en  fin  de  course  avec  les  ergots  en  bu- 
tée  contre  les  reliefs,  on  peut  basculer  les  verrous  20, 
22  en  position  fermée,  les  deux  nervures  30  précitées 
venant  en  contact  avec  l'extrémité  12  des  éléments  de 
contact. 

Au  contraire,  si  l'un  des  deux  éléments  de  contact 
est  insuffisamment  introduit  dans  son  logement,  lors- 
qu'on  bascule  le  verrou  associé  les  nervures  centrales 
30  du  verrou  viennent  buter  latéralement  contre  l'élé- 
ment  de  contact  avant  la  fin  de  la  course  du  verrou.  Le 
verrou  ne  peut  donc  pas  être  placé  en  position  fermée 
et  il  n'est  pas  possible  de  l'immobiliser  par  encliquetage 
sur  le  corps  4.  Il  faut  alors  basculer  le  verrou  correspon- 
dant  pour  le  ramener  en  position  ouverte,  puis  corriger 
la  position  longitudinale  de  l'élément  de  contact  en  le 
poussant  jusqu'en  fin  de  course,  et  enfin  basculer  le  ver- 
rou  en  position  fermée. 

C'est  donc  seulement  lorsque  les  deux  éléments  de 
contact  10  sont  convenablement  introduits  dans  les  lo- 
gements  que  les  verrous  20,  22  peuvent  être  fermés  et 
immobilisés.  La  possibilité  de  fermer  les  verrous  garantit 
ainsi  un  montage  correct  des  éléments  de  contact.  De 
plus,  si  les  verrous  ne  sont  pas  fermés,  l'encombrement 
anormal  de  la  partie  évasée  5  du  porte-lampe  le  rend 
impropre  à  être  installé  dans  le  projecteur,  comme  le 
montre  la  partie  gauche  de  la  figure  1  sur  laquelle  le 
volume  du  réflecteur  a  été  indiqué  en  traits  pointillés. 

En  outre,  si  l'on  ferme  les  verrous  avant  introduction 
des  éléments  de  contact,  il  n'est  plus  possible  de  faire 
pénétrer  les  éléments  de  contact  dans  les  logements, 
car  la  paroi  28  et  les  deux  nervures  centrales  30  s'éten- 
dent  dans  la  trajectoire  d'introduction  des  éléments  de 
contact. 

La  figure  4  présente  un  deuxième  mode  de  réalisa- 
tion  de  l'invention.  Cette  fois,  la  partie  cylindrique  du 
corps  4  est  ouverte  et  divisée  suivant  un  plan  longitudi- 
nal  médian  commun  des  logements  6,  8  pour  délimiter 
une  partie  de  corps  définissant  un  verrou  unique  40  en 
forme  de  volet.  Les  logements  ont  en  creux  la  même 
forme  que  les  éléments  de  contact.  Ils  sont  définis  pour 
moitié  dans  ce  corps  et  pour  moitié  dans  la  paroi  du  ver- 
rou.  Le  verrou  est  mobile  à  rotation  par  rapport  au  corps 
au  moyen  d'une  charnière  43  parallèle  à  la  direction  lon- 
gitudinale  des  éléments  de  contact  et  des  logements. 
La  position  fermée  du  verrou  correspond  à  la  position 
du  verrou  en  contact  avec  le  corps  en  étant  rabattu  sur 
le  corps  suivant  le  plan  commun  précité.  Les  logements 
sont  alors  fermés  par  l'union  de  leurs  deux  moitiés.  Un 
bord  longitudinal  libre  du  volet  comporte  des  pattes 
d'encliquetage  41  venant  en  prise  avec  un  bord  corres- 
pondant  du  corps  pour  immobiliser  le  volet  en  position 
fermée  sur  le  corps.  La  position  ouverte  est  celle  où  le 

volet  est  basculé  à  distance  du  corps,  les  logements 
étant  ouverts  et  leurs  moitiés  étant  éloignées  l'une  de 
l'autre,  comme  sur  la  figure  4.  Les  éléments  de  contact 
sont  disposés  dans  les  logements  en  plaçant  les  élé- 

5  ments  de  contact  dans  les  demi-logements  du  corps  sui- 
vant  une  trajectoire  latérale,  puis  en  fermant  le  verrou. 
Ce  mode  de  réalisation  facilite  l'installation  des  élé- 
ments  de  contact  dans  les  logements. 

Le  corps  4  et  le  verrou  40  présentent  des  évide- 
10  ments  allongés  42  adjacents  à  l'extrémité  supérieure 

des  moitiés  de  logement  et  débouchant  dans  ceux-ci. 
Ces  évidements  se  prolongent  sur  le  corps  dans  la  par- 
tie  évasée  jusqu'à  une  extrémité  libre  de  celle-ci.  Ces 
évidements  reçoivent  les  conducteurs  14  fixés  aux  élé- 

15  ments  de  contact  lorsque  les  éléments  de  contact  sont 
disposés  dans  les  logements. 

Le  fonctionnement  du  porte-lampe  est  analogue  à 
celui  du  précédent  mode.  Ainsi,  si  les  éléments  de  con- 
tact  sont  convenablement  installés  dans  leurs  loge- 

20  ments,  il  est  possible  de  fermer  le  volet  et  de  l'immobi- 
liser  sur  le  corps.  Si  les  éléments  de  contact  sont  mal 
installés,  il  n'est  pas  possible  de  fermer  le  volet  et  il  ne 
peut  pas  être  immobilisé  sur  le  corps.  De  plus,  si  le  ver- 
rou  n'est  pas  fermé,  l'encombrement  anormal  de  la  par- 

25  tie  cylindrique  du  porte-lampe  le  rend  impropre  à  être 
installé  dans  le  projecteur. 

Ici  encore,  si  l'on  ferme  le  verrou  avant  introduction 
des  éléments  de  contact,  il  n'est  plus  possible  de  faire 
pénétrer  les  éléments  de  contact  dans  les  logements. 

30  En  position  fermée,  le  verrou  forme  obstacle  à  la  sortie 
des  éléments  de  contact. 

Bien  entendu,  on  pourra  apporter  à  l'invention  de 
nombreuses  modifications  sans  sortir  du  cadre  de  celle- 
ci. 

35  Ainsi,  dans  le  premier  mode  de  réalisation,  les  char- 
nières  pourront  être  parallèles  à  la  direction  longitudi- 
nale  des  éléments  de  contact.  Le  porte-lampe  pourra 
comporter  un  unique  élément  de  contact,  par  exemple, 
si  la  lampe  est  connectée  à  une  masse  par  son  culot. 

40 

Revendications 

1  .  Combinaison  d'un  porte-lampe  et  d'un  réflecteur  (7) 
45  pour  véhicule  automobile,  le  porte-lampe  compor- 

tant  un  corps  (4)  adapté  à  supporter  au  moins  une 
lampe  (2),  le  corps  ayant  au  moins  un  logement  (6, 
8)  présentant  une  ouverture  et  adapté  à  recevoir  au 
moins  un  élément  de  contact  électrique  (10)  par  cet- 

so  te  ouverture,  le  porte-lampe  comportant  au  moins 
un  verrou  (20,  22  ;  40)  adapté  à  avoir  une  position 
fermée  dans  laquelle  il  s'étend  dans  l'ouverture,  et 
une  position  ouverte  dans  laquelle  il  s'étend  à  dis- 
tance  de  l'ouverture,  caractérisée  en  ce  que  le  por- 

55  te-lampe  est  adapté  à  occuper  une  position  de  mon- 
tage  dans  un  évidement  du  réflecteur,  le  verrou  (20, 
22  ;  40)  étant  fixé  au  corps  (4)  en  étant  mobile  par 
rapport  à  celui-ci  entre  la  position  ouverte  et  la  po- 
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sition  fermée,  le  porte-lampe  et  le  réflecteur  (7) 
étant  agencés  de  sorte  que  lorsque  le  verrou  n'est 
pas  en  position  fermée,  le  porte-lampe  a  un  encom- 
brement  le  rendant  impropre  à  occuper  la  position 
de  montage  dans  le  réflecteur  (7). 

2.  Combinaison  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  le  corps  (4)  comporte  une  partie  de  butée 
(5)  adaptée  à  venir  en  butée  contre  le  réflecteur  (7) 
en  position  de  montage  du  porte-lampe  dans  le  ré- 
flecteur,  la  partie  de  butée  (5)  présentant  au  moins 
une  découpe  dans  laquelle  le  verrou  (20,  22)  s'in- 
tègre  en  position  fermée. 

3.  Combinaison  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
en  ce  que  le  verrou  (20,  22)  s'étend  en  position 
ouverte  à  l'extérieur  de  la  partie  de  butée  (5). 

4.  Combinaison  selon  la  revendication  2  ou  3,  carac- 
térisée  en  ce  que  la  partie  de  butée  (5)  est  évasée. 

5.  Combinaison  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  le  ou  chaque 
verrou  (20,  22  ;  40)  est  relié  au  corps  au  moyen 
d'une  charnière. 

6.  Combinaison  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  le  ou  chaque 
verrou  (20,  22  ;  40)  est  d'une  seule  pièce  avec  le 
corps  du  porte-lampe. 

7.  Combinaison  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  6,  caractérisée  en  ce  que  le  porte-lampe 
comporte  des  moyens  d'encliquetage  (32  ;  41)  du 
ou  de  chaque  verrou  (20,  22  ;  40)  en  position  fer- 
mée  sur  le  corps  (4). 

8.  Combinaison  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  7,  caractérisée  en  ce  que  la  combinai- 
son  comporte  un  élément  de  contact  électrique  (10) 
adapté  à  être  reçu  dans  le  logement  (6,  8)  du  corps, 
le  verrou  (20,  22  ;  40)  étant  adapté  en  position  fer- 
mée  à  former  obstacle  à  une  sortie  de  l'élément  de 
contact  électrique  (10)  du  logement  (6,  8),  en  étant 
contigu  à  l'élément. 

9.  Combinaison  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  8,  caractérisée  en  ce  que  le  ou  chaque 
verrou  comporte  deux  parties  (30)  disposées  pour 
s'étendre  en  position  fermée  du  verrou  dans  la  tra- 
jectoire  de  sortie  de  l'élément  de  contact,  en  étant 
contiguës  à  l'élément  de  contact  et  disposées  de 
part  et  d'autre  d'un  conducteur  électrique  (14)  fixé 
à  l'élément  de  contact. 

10.  Combinaison  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  9,  caractérisée  en  ce  que  le  porte-lampe 
est  un  porte-lampe  de  lampe-ville  pour  projecteur. 

11.  Dispositif  d'éclairage  ou  de  signalisation  tel  qu'un 
projecteur  ou  un  feu  pour  véhicule  automobile,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  combinaison  se- 
lon  l'une  des  revendications  précédentes. 
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